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Procès-verbal 
Comité d’éducation AFPC-RCN 

Mardi 19 mai 2015  
 

Présences Absences Personnel / invités 

Ashley Cederwall (SEN) 

Chantal Fortin (SESG) 

John-Henri Commanda (SEIC) 

Sara Cousins (SEI) 

Behiye Cinkilic (SEN) 

Erick Martel (AGR) 

Ken Zarichansky (SEPC) 

Louise Blouin (SEN) 

Lee Pallotta (SEI)  

Sophie Rouy (SEN) 

 

Johanne Labine (ARE) 

Maureen Prebinski (Consultante) 

 

 

Sujet Discussion Décision  Suivi 

1. Ordre du jour  Adopté  

2. Procès-verbal 
de la réunion 
précédente 

• Aucune correction Adopté 

 

L’ARE fera traduire 
le procès-verbal 
et l’affichera sur le 
site. 

3. École syndicale • Discussions de planification stratégique : 
Quand offrir la formation accélérée aux 
militants en émergence? Recrutement 

À l’automne, les 
18 et 19 
septembre, 
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informel (bouche-à-oreille). La formation 
ne sera pas consignée au calendrier. 

• Proposition d’offrir les cours de 
perfectionnement à l’automne dans 
quatre catégories et sur quatre jours : 

1) Programme de perfectionnement de 
dirigeant-e-s de sections locales (PPDSL)  

2) Cours de perfectionnement pour 
déléguées syndicales et délégués 
syndicaux  (PPDS) 

3) Santé et sécurité (un jour sur la santé 
mentale, un jour sur les handicaps, deux 
jours sur la santé et la sécurité)  

4) Harcèlement, discrimination et droits 
de la personne 

idéalement 

 

Unanimité sur 
l’opportunité 
d’offrir les cours 
de 
perfectionnement 
à l’automne 

 

4. Conception 
d’un module de 
formation pour 
la RCN sur le 
harcèlement  

• Notre invitée, Maureen Prebinski, a mené 
des consultations pour concevoir un 
module de formation pour la RCN sur le 
harcèlement.  

 

  

5. Dîner-
conférence sur les 
congés de 
maladie 

• Pour la prochaine réunion. On doit 
concevoir un dîner-conférence de 
45 minutes.  

 L’ARE enverra un 
courriel aux 
membres du 
comité pour 
demander des 
bénévoles 
pouvant travailler 
sur le module en 
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juin. 

6. Autres questions • Élections au Comité de l’éducation en 
juin. 

  


